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Ouverture de
[a séance

Provlnce de Québec
Mu nicipatité de Sa[nt- Ferréot-les-Nelges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAoRDINAIRE DU CoNSEIL DE LA MUNICIPALITÉ
DE SA¡NT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE À HUIS CLOS, PAR VISIOCONFÉRENCE, LE

1.9 JUILLET 202L, À Tg H 35, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIE&
MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Parlse Cormier et Suzanne Demers et messleurs Denis Roy
et Magetta Tremblay.

Absents avec motivation : Madame Louise Thouin, madame Mé[anie Royer-Couture et
monsleu r Réjea n Morency.

Secrétaire d'assembtée : Monsleur François Drouin, directeur généraI et secrétaire-
trésorier adjoint.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régulièrement constltuée par [a présidente.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu;

Que tes membres du consell municipal acceptent l'avis de convocation, en retlrant les
polnts 6.1- et 6.2 de l'ordre du jour.

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu;

Que les membres du consell municipal acceptent que [a présente séance soit tenue à

huls ctos et que les membres du conseil et les officlers municipaux pulssent y
participer par visioconférence.

Attendu que [a Municipatité va déposer une demande d'aide financlère dans te cadre
du programme de Fonds canadlen de revitatisatlon des communautés (FCRC) pour [e
projet de travaux de construction d'un trottoir de béton sur te rang Saint-Julien.

En conséquence :

lIest proposé par monsieur Magella Trembtay et unanlmement résolu;

Que les membres du consell municipal déslgnent monsleur François Drouln, directeur
générat, comme personne autorlsée :

. à aglr en son nom et à slgner en son nom tous les documents relatlfs au Fonds
canadien de revitalisation des communautés;

. à engager [a Municipatité par l'approbation de documents officiels comme des
ententes de contribution, ainsi que toutes les modifications, déctarations ou
réclamatlons en vertu de ces documents.

Attendu que [a Munlclpatlté doit percevolr toutes taxes municipales sur son territolre;

Attendu qu'l[ est dans l'intérêt de [a Municipatité de transmettre au bureau de [a MRC
de La Côte-de-Beaupré, un extrait de ta liste des immeubtes pour lesquets les
déblteurs sont en défaut de payer les taxes municipates, afin que ces lmmeubtes
solent vendus en conformité avec les artictes L022 et suivants du Code munlcipal.

Rés. #21-239
Avis de
convocation

Rés. #2L-240
Séance à huis
ctos, par visio-
conférence

Rês. #2L-24L
Fonds
canadien de
revitalisatlon
des
communautés
(FCRC)

Rés. #2L-242
Vente
d'immeubles
pour défaut
de paiement
des taxes
munlcipales
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Rês. #2L-243
Projets
particutiers de
construction,
de
modlfication
ou
d'occupation
d'un
immeub[e
(PPCMOT)

En conséquence:

llest proposé par monsleur Magetla Tremblay et unanimement résotu;

Que [e secrétaire-trésorler transmette, dans les délais prévus par [a [oi, au bureau de [a
MRC de La Côte-de-Beaupré, [a liste des immeubtes présentée au conseilce jour, pour
qu'[[ soit procédé à [a vente desdits immeubtes à l'enchère pubtique, conformément
aux articles LO22 eT suivants du Code municipat, pour satlsfaire aux taxes municipales
impayées, avec intérêts, pénalité et frais encourus, à molns que ces taxes, intérêts,
pénatité et frais ne soient entièrement payés avant [a vente;

Qu'une copie de [a présente résolutlon et du document qui y est joint soit transmise à
ta MRC et au Centre de services scolalre des Premières-Seigneuries.

Attendu que [a Munlclpalité a reçu une demande en vertu du règtement #20-776 ayant
trait aux projets particutlers de constructlon, de modificatlon ou d'occupation d'un
immeubte (PPCMOI), de manlère à autoriser, dans [e bâtiment situé au 2190, avenue
Royate dans [a zone C-L24, [a ctasse d'usage suivante :

. Classe d'usages C7 - Commerce relié aux véhicules motorisés légers

Attendu que [a Municipalité de Saint-Ferréol-tes-Neiges a adopté [e règtement
#20-776 retatif aux projets partlculiers de construction, de modification ou
d'occupatlon d'un immeuble (PPCMOI);

Attendu les caractéristlques du secteur;

Attendu les usages autorlsés dans [a zone;

Attendu [a nature des usages projetés;

Attendu que [e projet a fait l'objet d'une recommandation positive du Comité
consu ltatlf d' u rba n isme de [a M u n icipa lité de Sa lnt- Ferréol-tes- Nelges;

Attendu que [a Municipatlté n'a pas reçu de commentaires de [a part des citoyens suite
à [a consultation écrlte du 1-6 juittet202L.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [a deuxième résotutlon seton les
dispositlons ci-dessous mentionnées :

Territolre d'appllcationa

La présente résotutlon s'appltque au [ot numéro 6 4L4 389 issu du lot
numéro 5 949 760 (2L90, avenue Royate) du cadastre du Québec,
circonscription de St-Férreol, situé dans [a zone C-L24.

a Autorisation

Matgré [e règlement de zonage en vigueur, sont autorisés sur [e lot
numéro 6 4L4 389 issu du lot numéro 5 949 760 identifié de ta
présente, les usages Seruices administratifs, professionnels et
techniques, Commerce de vente au détail, Hébergement touristiquq
Restaurant et traiteuf Loisir et divertissement et Entreprise artisanale.
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a Dérogatton autorlsée

ll est autorisé de déroger à l'annexe J, intitu[ée " Griltes des
spécifications ,, du règlement de zonage #15-674, uniquement pour
permettre les usages de la classe C7 Commerce relié aux véhicules
motorisés légers.

a Conditions

Seules les actlvltés sulvantes retiées aux usages - Commerce relié aux
véhlcutes motorisés légers sont permises :

1-. est de vendre ou de louer au détait des véhicules, autres que
des véhicutes lourds et leurs pièces;

2. est de faire l'entretien et ta réparation de ces véhicules.

Rês. #2L-244
Permis PllA

Attendu que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur les plans d'implantation et d'lntégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règlement sur tes PllA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règlement de zonage
#L5-674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanlsme a soumis, [e ]-3 juittet 202L, des
recommandations favorables à ces demandes de permls.

En conséquence:

l[ est proposé par monsieur Magetla Trembtay et unanlmement résolu;

Que les membres du consell municipal accordent un permis de construction pour les
projets suivants :

25-27, rue
Buissonnière

' 22-24, rue
Buissonnière

l-5-17, rue
Buissonnlère

Lot 6 091- 944
(rue des Ciga[es)

86, rue du Sommet

2350, avenue Royale

2475, avenue Royate

L75, rue du Lac
d'Arqent

100, rue du Lynx

Adresse

Rénovatlon résldence
unifamltia[e iumetée

Rénovation résidence
unifamitiale iumetée

Rénovation résldence
unlfamltia[e iume[ée

Construction résidence
unlfami[ate isotée

Ag randissement résldence
unifamiliale lsotée

Construction résldence
unlfamltlate lsolée

Rénovatlon résidence
unifamiliale lsotée

Rénovation résldence
unifamltlate lsolée

Rénovatlon résidence
unifamitiale iso[ée

Type de demande

#2L-L47

#2L-L47

#2L-L47

#21,-L46

#2L-1.45

#2L-L44

#2L-L43

#21.-L42

#2L-L4T

Recommandations
ccu

Des conditions particutières sont exigées pour [e permis suivant

a 2350, avenue Royale : que soit déposé un ptan d'aménagement des nlveaux du
sol et des remblai.s projetés de l'ensembte du terrain.
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Royate

Rês. #2L-245
Déclslon sur
[a dérogatlon
mlneure au
3L75, avenue
Royate

L9 dlrecteur généraf monsleur François Drouln, donne des expli.catlons sur ta
demande de dérogatlon mineure visant à rendre réputée conforme au 3l-75, avenue
Royale l'imptantation d'un bâtiment commercial exlstant situé à une distance de
6,7 mètres du milieu humide ators que [e règl.ement de zonage #L5-674 prescrit, à
l'artlcte 273 que [a bande de protection appl.icable est de 25 mètres.

La demande vise également à rendre réputée conforme l'aire de stationnement
existante attenante au milieu humide ators que [e règtement de zonage #LS-674
prescrit à l'articte 273 que [a bande de protection applicable soit de 25 mèties.

La demande vlse également à rendre réputée conforme l'imptantation de l'enselgne
sur pytône. exlstant ãvec empiétement de L,l- mètre dans t'emprise de l'avenue no/ate
ators que_ [e règlement de zona ge #L5-674 prescrit à t'articte 200 que l'enselgne dolt
être tocallsée entièrement sur [e terrain où est exercé ['usage.

Le directeur général mentionne que [a Municipati.té n'a pas reçu de commentaire
depuls l'affi.chage de I'avis pubtic.

Attendu [a demande de dérogatlon mlneure vlsant à corriger les distances entre un
bâtiment commerclaL une sectlon de son aire de statlonnemènt et un mi.lieu humide;

Attendu que [a dérogatlon mlneure #L9-L6 autorisait l'imptantation du bâtiment
commerciat à 1-0 mètres du mltleu humide et son aire de statlonnement à l- mètre du
mitieu humide, vers [a limlte est du [ot, créant alnsi un emplétement à même [a bande
de protection de 25 mètres mesurée à partlr du milieu humide;

Attendu que [e certificat de [ocallsation, minute 8 788, indique que te bâtiment
commerciatest locatisé à 6.7 mètres du milieu humide et qu'une sectlon de son aire de
stationnement est localisée 0 mètre du mitieu humi.de;

Attendu que lors du traltement de ces dérogations mineures, il. sembte que [e document
d'archltecte illustrant l'imptantation du bâtiment et du stationnement fut utitisé ators qu'[[
aurait dû être utitisé [e plan projet d'implantation réalisé par l'arpenteur;

Attendu que sur [e ptan projet d'lmptantatlon, it était itlustré que [e bâtiment
commercial devait être sltué à une distance de 6,7 mètres du mitieu Jrumide ators que
sur [e plan d'architecte, it était lllustré ]-0 mètres. Quant à l'alre de stationnemeni, il
était illustré sur [e ptan d'arpenteur que cetle-ci devait être attenante au miLieu humide
alors qu'elte étalt iltustrée à ]- mètre de ce mitieu humide sur [e plan d'architecture.

Attendu que l'imptantation du bâtiment et du statlonnement est donc conforme au
plan projet d'implantation autorlsé, mals ne respecte pas [a dérogation autorisée par
[a Muni.clpa[ité;

Attendu que cette situatlon crée un préjudice pour [e demandeur puisque cette non-
conformité affecte [e flnancement de ce bâtlment;

Attendu que le comité consultatif d'urbanlsme a soumls, [e ].3 juittet 202L, une
recommandation favorabte à cette demande de dérogatlon mineure.

En conséquence:

lI est proposé par monsleur Denis Roy et unanimement résotu;

Que les membres du consell municipal acceptent ta dérogation mineure visant à
autoriser l'emplacement du bâtiment commercial, vers ta timitã est du [ot, à 6,7 mètres
du milieu humlde et son aire de stationnement à 0 mètre du mil.ieu humide.

787



o(,

No <le ésolutlon
ou €nnobl¡on

Rês. #2L-246
Décision sur
la dérogation
mlneure au
3l-75, avenue
Royate

Fln de [a
séance

Attendu [a demande de dérogation mineure afin de corriger l'emptacement d'une
enseigne sur pylône;

Attendu que te certiflcat de localisation, mlnute 8 788, indique que l'enselgne sur
pytône emplète de 1,L mètre dans l'emprise;

Attendu que l'articte 200 du règtement de zonage L5-674 indique qu'une enselgne
doit être entlèrement locatisée sur [e terraln où est exercé l'usage desservi par
['enseigne;

Attendu que cette enseigne doit être [oca[[sée à une distance minlmate de ]- mètre de
la chaussée, dans [e cas de l'enseigne vlsée, ce[[e-cl est localisée à 3 mètres de [a
chaussée;

Attendu que [e permis 2020-5L8, détivré [e 9 novembre2020, autorisant l'enseigne sur
pylône, a approuvé des ptans avec aucun empiétement dans l'emprise;

Attendu que tors des travaux il sembte qu'une erreur fut commlse;

Attendu que l'empiétement de l'enseigne est locatisé sur un terraln appartenant au
mlnlstère des Transports du Québec;

Attendu que [e minlstère des Transports du Québec sera avisé de [a situation;

Attendu que cette situatlon cause un préjudice pour [e demandeur puisque des
travaux coûteux sont requis pour régutariser [a situatlon;

Attendu que l'enselgne est lnstattée depuis [a fin de l'année 2020 et qu'aucun
problème ne fut signaté quant à sa localisation;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e ].3 juittet 202L, des
recommandations favorables à cette demande de dérogation mlneure.

En conséquence:

l[ est proposé par monsieur Magelta Trembtay et unanlmement résotu;

Que les membres du conseil municipal acceptent [a dérogation mineure concernant
l'empiétement de t'enseigne sur pytône de ].,1 mètre dans l'emprise, à condition
d'obtenir une lettre écrite du minlstère des Transports du Québec à l'effet que cette
sltuation ne teur crée pas un préjudlce.

Levée de [a séance à 18 heures 58

Parlse Cormier, ma

ct*(-s

F

adjoint
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